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Stage de récupération de points

INSCRIPTIONS :

Sur place :
— Amenez vos documents
= Informez vous des conditions de formation et de paiement
— Remplissez les piéces administratives
— Réservation des dates

PIECES A FOURNIR :

— 2 enveloppes timbrées a 0.86€ format A5

— 1 photocopie recto-verso de votre permis de conduire

= 1 photocopie de la derniére notification de perte de points (documents

~ envoyé par le ministére de l'intérieur intitulé REF. 48

— Pour les personnes soumises au permis probatoire soit permis acquis a partir
du 29 février 2004, la photocopie de la notification REF48 ou N48

= pour les etrangers, 1 photocopie recto-verso de la carte de séjour

— de votre réglement d’un montant total de 265€ TTC

Nous vous demandons de vous munir de votre emploie du temps sur les semaines a
venir afin de répondre efficacement a votre demande.

Le stage de récupération de points se déroule sur deux jours entiers et une liste des lieux et
des dates disponibles, vous sera soumise. Attention l'inscription est définitive et une
convocation vous sera remise directement.
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